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le mecanisme des prix. II faudrait, par ailleurs, creer
entierement l'appareil necessaire ä sa perception.

En revanche, le Conseil federal se prononce pour
l'institution d'un sacrifice en faveur de la defense
nationale. II estime, dans son rapport, que les conditions
ne sont actuellement pas defavorables ä un prelevement
sur la fortune. Les conditions psychologiques, qui sont
ici de la plus haute importance, semblent en particulier
assez bonnes. Dans tous les milieux de la population,
on estime que le renforcement de la defense nationale
est une question d'existence. On en peut conclure que
le peuple est dispose ä faire les sacrifices necessaires.
Notons aujourd'hui qu'il n'y a pas de panique ä crain-
dre, comme en 1922 ä l'occasion de l'initiative du
prelevement sur la fortune.

Le Conseil federal se rend naturellement compte
que le sacrifice sur la fortune represente un nouvel em-
pietement de la Confederation sur le domaine des
impots directs, que les cantons se reservent. II entraine
notamment pour les cantons et les communes une
diminution de la matiere imposable, qui pourrait etre com-
pensee par une part du produit du sacrifice en faveur
de la defense nationale. Mais, ce n'est pas la le seul
inconvenient: ä tous les impots percus, on ajouterait
encore un prelevement dont l'objet (valeur ou rende-
ment) est dejä frappe par la contribution federale de
crise, par les impots directs cantonaux et communaux
ainsi que, partiellement, par les droits de timbre sur les

coupons.
Vu la necessite d'amortir rapideinent les depenses

faites pour les armements et celle de rendre aux
cantons, le plus tot possible, le domaine entier des impots
directs, le Conseil federal estime que, pour l'amortis-
sement partiel des depenses extraordinaires faites par
la Confederation en vue du renforcement de la defense
nationale, on doit examiner l'institution d'un sacrifice
en faveur de cette defense. II n'est pas possible, toute-
fois, de donner aujourd'hui dejä des details sur la forme
du sacrifice en question. Le Conseil federal a l'intention
de presenter ä ce sujet un rapport ä l'Assemblee federale

au cours du printemps. Un examen plus approfondi
de la question montrera si, ä cote du sacrifice demande
ä la fortune, l'impöt de defense nationale pourra etre
prevu dans l'article constitutionnel. Etant donne l'affec-
tation de son rendement, le sacrifice doit avoir une large
base.

Voilä qui promet pas mal demotion, mais il faut
attendre d'etre plus exactement fixe sur les modalites
du « sacrifice » pour se prononcer en connaissance de

cause.

La doctrine du tir de i'artillerie (Fin.)

Sous sa forme la plus generale, le tir comporte les
operations suivantes:
Au cours de la preparation,

ä l'aide d'instruments et de precedes topographi-
ques, l'artilleur determine la position relative de l'ob-
jectif et de la batterie;

il en deduit, en consultant les tables et cartes de tir,
d'abord les elements de la trajectoire normale ou de
base (c'est-ä-dire de la trajectoire qui convient au tir
de la batterie sur l'objectif dans les conditions-types
d'etablissement des cartes et tables de tir), puis les
corrections dont il convient d'affecter ces elements, en raison

des conditions du mouvement;
il effectue ces corrections et obtient ainsi les

elements initiaux (plus ou moins approches) du tir.

Au cours du reglage,
l'artilleur essaie ces elements; il les ameliore en

deplaqant le tir suivant les ecarts que l'observation lui
revele; il arrive ainsi ä coiffer l'objectif;

il execute immediatement, selon les circonstances,
le tir d'efficacite approprie ä cet objectif.

Le Probleme du tir se complique sur le champ de

bataille. Souvent l'artilleur est mal approvisionne, mal
outille, mal Oriente, mal renseigne, soit sur l'objectif,
soit sur la position de la batterie, soit encore sur les
influences multiples qui deforment les trajectoires.

Souvent aussi, les conditions materielles et morales
dans lesquelles il opere se presentent d'une maniere peu
favorable ä la precision des mesures et des calculs.

Enfin, une obligation s'impose ä l'artilleur: il doit
se conformer aux ordres du commandement, soit, ä de-
faut d'ordres du commandement, aux intentions que ce

dernier a manifestoes, ou aux exigences de la situation.
L'artilleur n'est generalement pas maitre du temps.

Par lä, il peut se trouver contraint de commencer
le feu, sans mesures et sans calculs, de passer au tir
d'efficacite avant d'etre sur d'avoir coiffe l'objectif.
D'autres fois, tout reglage lui est interdit; il entreprend
d'emblee le tir d'efficacite afin de realiser la surprise
voulue par le commandement.

Pour obtenir, dans des situations aussi variees, le

meilleur rendement de ses munitions, l'artilleur doit avoir
une connaissance approfondie des diverses methodes de

tir et la pratique de leur emploi.
II aura acquis, en traitant ä fond un grand nombre

de cas particuliers, les notions du sens et de l'ordre de

grandeur des diverses corrections, que les circonstances
ne permettent pas toujours de calculer exactement. Ainsi

prepare, il sera en mesure d'ameliorer, sans perdre de

temps, les resultats des operations simplifies; il sera
de plus garanti contre les erreurs de calcul grossieres,
auxquelles les operations completes restent toujours ex-

posees.
L'artilleur doit enfin etre capable d'apprecier une

situation, d'adapter aux conditions et circonstances du

moment les methodes de preparation, d'observation et

d'execution du tir que lui fournissent les reglements
edictes sur le tir de I'artillerie.

Un jugement sür est la premiere qualite de l'artilleur:

ce jugement se forme, non seulement par l'etude
des textes, mais encore sur le terrain, sous la direction
du chef, de l'instructeur.

Gli aerei del 1939
Breve, tragica, emozionante eroica, cosi la storia

della conquista del cielo. Per secoli questo ardimentoso
tentativo di sollevarsi al di sopra della terra si risolse

sempre in capitomoboli omerici a principiare dal mito-
logico Icaro. Piü che aviatori quei temerari pionieri eran

piuttosto dei paräcadutisti privi di paracadute.
Sotto forma mongolfiera la prima intervenzione

bellica dell' arma quinta ebbe il suo esordio nel 1797 al-

1' assiedo di Mantova da parte di Napoleone, ricomparve
poi sessant'anni piü tardi a Peschiera. Gli areostati ren-

dono nel 1870/71 servigi grandi a Parigi stretto dalle

intransigent! baionette di Moltke.
A definitivamente risolvere il problema della navi-

gazione aerea con apparecchi piü pesanti dell' aria ci

pensö 1' invenzione a 1' applicazione del motore a scop-

pio. Fu cosi che nell' ottobre del 1890 un apparecchio
volante di sei metri in lungo su 14 di largo, ideato e

pilotato dall'ingegnere Ader spica il primo balzo nel
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